
 

Compte-rendu des commissions 

de secteur d’avril 2018 

 

Par secteur, l’ensemble des délégués titulaires, délégués suppléants et Maires de chaque commune a été 

convié à ces réunions. 

Listes de présences : 

Brenne, Ozerain, Oze le 16 avril à Jailly les Moulins 
 
Avosnes Patrick GUIMONT 
Benoisey Etienne-COMPAROT 
Boussey Thierry BERTHOLLE 
Boux-sous-Salmaise Jean-Pierre MILLERAND 
Champrenault Maurice MONSAINGEON 
Flavigny sur Ozerain Jean-Claude SOULIE 
Fresnes Thérèse SIROT et Bernard NIEL 
Frolois Damien BIGARNET et Christophe LORIMIER 
Jailly-les-Moulins Michel CARRE 
Marmagne Gérald BOYER  
Menetreux le Pitois Didier BLANCHARD 
Pouillenay Daniel AUDRY 
Salmaise Joël PECHINOT et Jean-Marc GUILLERME  
Sombernon Rémy GARROT 
Source Seine Marie-Jeanne FOURNIER 
Venarey les Laumes André ROGOSINSKI 
Villotte Sainte Seine Marie-Claude POSIERE 
Villeberny Christian LARME 
Vitteaux Michel RAVOTTO  
 
Soit 19 communes représentées sur les 80 que compte ce secteur. 
 

Armance Créanton le 18 avril à Davrey 
 
Beugnon Anne-Marie CORSET 
Coursan en Othe Chantal MARQUET 
Davrey Jean-Pierre FIFILS 
Ervy le Chatel Gilbert BRIERE 
Jeugny Jean-Marie MICHEL 
Les Croutes Christian ALBERT BRUNET 
Les Loges Margueron Jean-Pierre CHANTEPIE 
Neuvy Sautour Jean-Michel MARTINEAU 
Prusy Jean-Marie CHARNEY 
Saint Phal Daniel HOUARD 
Soumaintrain Monique DEROUELLE 
Turny Jean-Pierre CHARDONNAT 
Vanlay Jacqueline JACQUOT et Louis CHEVAL 



 
Soit 13 communes représentées sur les 54 que compte ce secteur. 
 

Armançon aval le 23 avril à Flogny la Chapelle 

Argentenay Roger COTTEY 
Baon Yves GARNIER 
Bernouil Gilles FORGEOT 
Carisey Jacky BRIERRE 
Esnon Michel LEBUNTEL 
Flogny la Chapelle Jean-Paul BOUVET et Gérard GOVIN 
Fulvy Robert HERBERT 
Jaulges Alain LAGARENNE 
Junay Dominique PROT 
Mont Saint Sulpice Jacky JUSSOT 
Nuits Sur Armançon Jean-Louis GONON et Jean-Marie SEGADO  
Percey Daniel BONNETAT et Daniel BOUCHERON 
Perrigny-sur-Armançon Eric COQUILLE 
Roffey Rémi GAUTHERON 
Saint Florentin Gérard DELECOLLE 
Stigny Paul DE DEMO 
Tonnerre Caroline COELHO 
 
Soit 16 communes représentées sur les 76 que compte ce secteur. 
 
Suite à une erreur d’invitation, 5 communes du secteur Armance Créanton étaient présentes. 
(leurs remarques ont été intégrées au tour de salle de leur secteur) : 
Beugnon Jean-Luc RENARD 
Champlost Jean-Louis QUERET 
Coussegrey Antoine MANGILI 
Venizy Sylvain QUOIRIN 
Villeneuve au Chemin Gilles DE COCKEBORNE 
 
 

Armançon amont le 25 avril à Quincy le Vicomte 
 
Chailly sur A Didier LEVY 
Clamerey Eric DEMOURON 
Fain les M Jérôme PETIDENT 
Flée Pierre FOURCAULT 
Fontangy Corinne DELAGE 
Pouilly en A Bernard MILLOIR 
Quincy le V Alain BECARD 
Rougemont Michel CAPDEVIELLE 
Semur-en-Auxois Catherine SADON 
Senailly François POUSSIER, Didier CAVEROT, Philippe LUCOTTE 
Viserny Rémi BLANDIN 
 
Communauté de commune des Terres d’Auxois : Franck DEBEAUPUY 
 
 
Soit 11 communes représentées sur les 61 que compte ce secteur  



 

Déroulement des commissions 
 
L’objectif de ces commissions est d’être au contact des communes du périmètre du Syndicat par sous-
secteurs territoriaux. Elles permettent également un temps d’échange entre élus. 
Elles sont l’occasion d’évoquer chaque opérations menées et portées entre autre par le « duo » 
technicien rivière et vice-Président. 
Des sujets et actions transversaux à tous les secteurs y sont également abordés. 
 
Après une introduction par le vice Président de secteur et de l’élu de la commune hôte, l’ordre du jour 
présenté était le suivant : 
 

- 1. Propos introductifs (rappel de l’ambition du syndicat, une équipe à votre service, …) 
- 2. Programmation actions : point sur les actions en cours, celles à valider et les pistes de 

réflexion 
- 3. Retour sur le déroulement d’un projet avec les étapes « à franchir » (par le biais d’un 

exemple) 
- 4. Points d’actualité : 

- Secteur Brenne-Ozerain-Oze : retour expérience érosion/ruissellement  
- Secteur Armance-Créanton : zoom les actions « eau » menées sur le sous-bassin versant du 

Créanton 
- Secteur Armançon aval : rôles du SMBVA et place des milieux aquatiques dans l’organisation 

territoriale (PLU, SCOT…) 
- Secteur Armançon amont : les prairies se transforment : constat et mise en garde 

« qualité/quantité » 
- 5. Tour de salle (expression libre des participants) 

 
Vous trouverez, les présentations de chacune de ces commissions sur notre site internet. 
 

1. PROPOS INTRODUCTIFS (RAPPEL DE L’AMBITION DU SYNDICAT, UNE EQUIPE A VOTRE 

SERVICE…) 

 

Monsieur COQUILLE rappelle l’ambition du Syndicat, telle qu’elle a été travaillée et appréhendée avec les 

élus dernièrement suite aux échanges et ateliers. Dans un second temps, il explique l’évolution de 

l’équipe pour répondre au mieux aux attentes locales dans un contexte élargis tout en intégrant le 

contexte actuel (dérèglement climatique, évolution de la gouvernance, dimension sociale, évaluation des 

risques…). 

2. PROGRAMMATION ACTIONS : POINT SUR LES ACTIONS EN COURS, CELLES A VALIDER ET 

LES PISTES DE REFLEXION 

 

Dans chaque commission les projets et réalisations du secteur ont été énumérés (parfois de manière non 
exhaustive). Cette présentation s’est faite en 3 temps : 

- Point sur les projets et réalisations validées et/ou en cours 
- Détail des nouvelles actions à valider 
- Pistes de réflexions : idées, esquisses en discussion ou à venir 

Un point d’avancement a été fait au travers un tableau récapitulatif et synthétique pour les opérations en 
cours. Le technicien de secteur a expliqué dans le détail les nouvelles actions à valider. Des pistes de 
réflexion ont été évoquées. 



 

3. RETOUR SUR LE DEROULEMENT D’UN PROJET AVEC LES ETAPES « A FRANCHIR » (PAR LE BIAIS 

D’UN EXEMPLE) 

 

Les opérations menées par le SMBVA sont longues à se mettre en place pour diverses raisons. 
Au travers un exemple propre à chaque secteur nous avons souhaité vous illustrer pourquoi il faut tout ce 
temps pour réaliser ces opérations. 
 

4. POINTS D’ACTUALITE 

 

En concertation avec le Président et les Vice-Présidents, des thèmes d’actualité ont été 
développés dans chaque secteur. 
 
- Secteur Brenne-Ozerain-Oze : retour sur les problématiques de ruissellement 

Pour rebondir sur les récents évènements qui ont touché assez fortement le secteur, Eric MATAGNE, 
chargé de mission hydrologie de bassin versant a présenté l’étude qu’il réalise et a pris en exemple le 
cas concrets de Bussy le Grand qui vient d’être sinistrée suite à un très violent orage. 
 

- Secteur Armance-Créanton : zoom sur l’activité du SMBVA sur le Créanton 
En concertation avec ses collègues et des partenaires, Matthias ALLOUX a présenté l’ensemble des 
actions mises en œuvre directement ou indirectement par le SMBVA sur les milieux et la qualité de 
l’eau. L’objectif étant d’expliquer la diversité et la complémentarité des actions ainsi que leur 
répartition sur le secteur. 
 

- Secteur Armançon aval : rôles du SMBVA et place des milieux aquatiques dans l’organisation 
territoriale (PLU, SCOT…) 
Julie BERTHOU, animatrice du SAGE du bassin versant de l’Armançon, a présenté les articulations qui 
existent entre le SAGE et les milieux aquatiques et l’organisation territoriale sous 2 angles : 
- Comment ces outils permettent de protéger ces milieux naturels ? 
- L’utilisation des données du SMBVA dans les documents d’organisation territorial ? 

 
- Secteur Armançon amont : incidence de l’évolution du paysage 

L’évolution du paysage liée à l’évolution des pratiques agricoles modifie l’occupation des sols du 
secteur : mise en culture des prairies. Eric MATAGNE, chargé de mission hydrologie de bassin versant a 
présenté l’étude qu’il réalise et mis en évidence ce phénomène et les risques de répercutions que cela 
peut entrainer sur les transferts de flux, sur la qualité de l’eau et sur les milieux. 

 
5. TOURS DE SALLE 

 

Brenne, Ozerain, Oze le 16 avril à Jailly les Moulins 
 

COMMUNE PROBLEMES ou REMARQUES REPONSES du SMBVA 

POUILLENAY 
Quand les travaux sur la Lochère dans la 
traversée de Pouillenay seront-ils 
effectués ? 

Avant d’entreprendre des travaux un projet 
d’aménagement va être élaboré et devra être 
validé avec tous les acteurs concernés. Dans 

un premier temps les travaux sur la Brenne au 
niveau du pont de Villers seront effectués. 

 



 
Armance Créanton le 18 avril à Davrey 
 
M. CHANTEPIE, après la revue de projet,  a informé les délégués sur les points spécifiques suivants : 
 

- Remembrement sur la commune de Chaource : M. CHANTEPIE a demandé à la commune de Chaource 
d’intégrer le SMBVA aux comités de pilotage du projet afin d’intégrer la question de l’eau dans le 
réaménagement foncier. 
 
- Un rendez-vous doit être pris avec la cidrerie BELLOT (Chaource) afin de faire le point sur les problèmes 
de pollution chroniques constatés dans l’Armance sur le secteur. 
 
- Un point sur le « projet élevage » sera fait lors de la prochaine commission de secteur à l’automne. 
 

 

 
Armançon aval le 23 avril à Flogny la Chapelle 

 
La technicienne a fait un point sur les refuges mares de la SHNA et sur le réseau « mares de Bourgogne » 

en encourageant les élus à s’intéresser à ces riches milieux en terme de biodiversité. 

 
 
 
 



 
Armançon amont le 25 avril à Quincy le Vicomte 
 

COMMUNE PROBLEMES ou REMARQUES REPONSES du SMBVA 

Clamerey 

 
La commune remercie le SMBVA pour les projets 
présentés en conseil municipal et informe que 
ces derniers ont été validés par délibération. 
 

 

Flée 

 
Début d’un projet multi partenariales sur le 
ruisseau de Flée où la commune est propriétaire 
de plans d’eau. Projet de restauration de milieux 
aquatiques et pédagogique à définir. 
 

Début des premières prises de contacts 
et relevé parcellaire en cours. 

Senailly 
Inquiétudes concernant l’effacement du seuil du 
moulin et les effets sur les zones humides 
associées. 

Abrogation du droit d’eau du moulin 
par les services de l’état suite à un 
constat d’état de ruine = obligation du 
propriétaire de remettre le site dans un 
état « naturel ». Le SMBVA pourra 
accompagner ce dernier dans ce projet 
les ZH associés seront prises en 
considération et les effets négatifs si il y 
en a seront si besoin compensés. 

 


